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Non~ N° 1. 

CHAPITRE PRElUIER. 

ÀRTICLl1 'J!. 

Personnel. 

Le système monétaire devant être établi en francs à partit· du 1., janvier 1833, par 
suite do la loi <lu o juin 1832, n° 424, il est devenu indispcnsahlo do convertir en même 
monnaie les traitemens fixes jusqu'à ce jour en florins. 

Opérer d'après le tarif en usage, c'est-à-dire, à raison de 47 1z'.2 cents , pour I franc, pré­ 
sentait l'inconvénient de multiplier les détails de la comptabilité, puisque chaque traitement 
eù.t otfert des unités et des centimes; faire disparaître ces fractions, offrait un autre incon­ 
vénient, en ce sens, que la perte à supporter n'eût jamais été calculée dans la proportion de 
la quotité de chaque traitement. 

Dans cet état de choses et poui· opérer d'après une base fixo, en même tems que l'on 
procurerait une économie notable au trésor , il a paru convenable d'adopter un tarif qui ne 
donnât à oO florins qu'une valeur de lOo francs, d'où résulte une diminution de, 82 centimes 
sur chaque somme de oO florins. -· Cette hase une fois posée , chaque traitement supporte 
une diminution proportionnée à sa quotité, c'est-à-dire que si l'employé qui reçoit actuel­ 
lement 400 florins 1mr an subit une réduction de 8 fois 82 centimes, le fonctionnaire dont 
le traitement est de 4,000 florins, supporte une réduction 10 fois plus élevée. Les diminu­ 
tions , ainsi graduées, seront peu sensibles pour les titulaires , étant toujours proportionnées 
n ce qu'ils reçoivent de l'État, et il en résultera néanmoins une économie considérable sur 
la masse des traitemens , puisque cette économie s'élève à fr. 4:S,000 environ, sur ceux qui 
figurent au budget du Département de l'Intérieur. 

C'est d'après lu base qui vient d'être indiquée, qu'a été établi le tarif ci-après, au moyen 
duquel chaque fonctionnaire ou employé pourra se convaincre que la réduction qu'il sup­ 
porte est proportionnée à la quotité de son traitement. Ce tarif offre aussi I'avnntage de 
fixer les traitemens à des taux qui ne présentent que rarement des unités, et jamais des 
/'ract/on., au-dessous du franc. 



Arrêté par le Ministre de Clntén'eu1', pour convertir en francs, à partir du 
1 or janvi'er 1833 , les traiiemcns fixés précédemment en florins. 

RÉDUCTIONS TAUX llÉDUCTIONS 
TAUX 

TRAlTEHEl'CS TRAITEMENS 
DUIINU'f!ONS des ' Dll\!IN11'l'l0NS des 

:CN FRANCS l.N FRANCS 
fixés 

cl'epres TIIAITE~IENS fixés 
d'npté3 Tl\AITEMENS 

O}'érécs, opérées, 
EN FLORINS, l'ancien tard: à partrr du }ur 

EN r r.onrxs. l'ancien 181 if. à parlir du ]or 
[anvior 183:i, janvier 183:l. 

RIPOR'.t : 

fl. 50 fr. 105 82 fr. " 82 fr. 105 21050 44550 22 345 22 44205 

100 211 64 1 64 210 2100 4444 44 34 44 4410 

200 423 28 3 28 420 2200 4656 08 36 08 4620 

300 634 92 4 92 630 2300 4867 72 37 72 4830 

400 846 50 6 56 840 2400 5070 36 39 36 5040 

1500 1058 20 8 20 rose 2500 5.291 >) 41 li 5215[) 

600 1269 84 9 84 1260 2600 5602 64 42 64 6460 

700 1481 48 11 48 l470 2700 5714 28 44 28 6670 • 
800 1093 12 13 12 1680 2800 IHJ25 02 45 92 6880 

900 1904 76 14 76 1890 2900 6137 56 47 50 6090 

1000 2116 40 16 40 2100 3000 6340 21 49 .2-1 6300 

1100 2328 04 18 04 2310 3100 0660 85 5() 85 6510 

1200 2539 68 19 68 21520 3200 6772 49 52 49 6720 

1300 2751 32 21 32 2730 3300 0984 13 54 13 6930 

1400 2962 96 22 06 2940 3400 7105 77 55 77 7140 

1500 3174 eo 24 60 3160 3500 7407 41 67 41 7360 

1600 3386 24 26 .24 3360 3600 7610 06 60 05 7560 

1700 31H)7 88 27 88 3570 3700 7830 69 GO 60 7770 

1800 3809 62 29 52 3780 3800 8042 33 62 33 7980 

1900 4021 16 31 16 3990 3900 8253 07 6S 97 8190 

2000 4232 80' 32 80 4200 4000 8466 60 6ô 60 8400 

' 

A llt:POllTER: 
. 

21050 44550 22 345 22 44.205 82050 173650 72 1345 72 172305 



Non: N° 2. 

CH&PITRE VI. 

Frais de l'Adminisfration [an« les Provinces. 

LM frais de l'administration clans les provinces sont généralement connus sous lo titre de : 
B1idgets économiques. 

Ces frais se sont élevés en 1830, pour les 9 provinces dont se compose nujourd'hui la 
Belgique, à fi. 73o,Oü4 oO. 

Si l'on eût suivi les mêmes bases pendant los années 1831 , 1832 et pour 
le budget do 1833, les crédits demandés ne soruient élevés ù. • fl. 2,'.20o, 193 üO 

Mni& il n'a été alloué : 
1 ° Pour 1831 que 
2• Pour 1832 que 

fl. 634,689 '20 
n. o/53,o::n oo 

. n. 1,100,G20 7a 
On demande au budget de 1833 

fr. l,O!H,3-41S, ou . • fl. -496,76{) ol 
Mais comme les traitemens des États­ 

Députés ne figurent pas dans cette somme, 
tandis qu'ils étaient portés aux budgets 
précédens , il convient d'ajouter de ce 
chef , pour établir une comparaison 
exacte, fr. 13o,13o, ou . Il. 6~l,8ol 21l 

fl. 060,611 80 060,611 80 

ToTAL pour les années 1831, 1832 et 1833. . fi. 1,7/49,'232 titi 11749,'.232 oll 

Économie, sur les 3 années. f1. 400,960 915 

Donnant une moyenne proportionnelle par année, de. fl. lâl,980 98 

Il est vrai que divers frais, et notamment ceux iles directions de I'onrcgiatremcnt et des 
contributions, ayant cessé de figurer aux budgets économiques, ont produit une diminution 
dans les dépenses des administrations provinciales, et qu'ainsi une partie de l'économie indi­ 
quée ci-dessus n'a pas existé en réalité, puisque les dépenses dont il vient d'être parlé ont 
été réportées soit à d'autres parties du budget du Département de l'Intérieur, soit à celui du 
Département des Finances; mais comme ces dépenses ne s'élèvent pour les années 1831, 183'2 
et 1833 qu'à fl, 240,000, il est évident qu'il a été opéré pendant ces 3 années une écononiie 
réelle de fl. '210,960 9o, comparativement au montant des budgets économiques pour l'année 
1830. 

Les crédits demandés au présent budget pour frais de I'adrninistratiou dans· les provinces , 
étant divisés en liuera , selon la nature des dépenses, il parait utile de placer ici, dans 1c 
même ordre, les observations générales dont chaque littera est susceptible. 



s 
Lrrr". A. 

Traitemene du. Gouverneur et du G1·eflier. 

Ces traitemons ont été maintenus aux mêmes taux qu'on 183'2, sauf la diminution résultant 
do l'application du tarif inséré à la suite de la Note n° t. 

Le projet de loi provinciale mettant o. charge des provinces les traitcmens des états-dépu­ 
tés, on a cru devoir ne pas les faire figurer nu prcscnt budget, sauf à demander que 1'1.11Ioo11- 
tion du litt», A soit majorée rlu montant de ces tl'nitcmcus, si la législnturo n'adopte pas le 
projet de loi qui lui sera soumis pour les transférer aux budgets provinciaux. 

Lrrr", lJ. 

T'raitemens des employés et gens de service. 

Des diminutions ont été opérées pur lr-s Chambres sur les crédits qui avaient été demandés nu 
budget de 183'2, Cc budget, tel qu'il n étcS fixé par la lég:islature, a été pris pour base des oré­ 
<lits néceesaircs pour traitemens des employés et ~cos de service des ndministrations provin­ 
cialcs pendant l'année 1833, il a même cté opéré une nou vc/1c économie de fr. 3, 1 12 lo ré­ 
sultant en grande partie de l'application du tarif au moyen duquel les traitcmcns ont été fixés 
on francs. 

Les différences que l'on remarquera entre les sommes demandées pour chaque province 
tiennent à des causes qu'il est difficile de foire disparaltro ; en effet; les provinces étant plus 
ou moins étendues et le nombre de commissariats ou de communes variant selon la po­ 
pularion ou l'étendue des provinces, il en résulte plus ou moins d'affaires à traiter et consé­ 
quemment le nombre d'employés doit aussi subir une variation. A ces considérations on peut 
ajouter que clans certaines localités les employés trouvent à vivre à meilleur compte que dans 
d'autres, et qu'il est juste do varier la quotité des traitemcns ù proportion des besoins, comme 
il est juste aussi de la varier selon les capacités des employés et les services administratifs qu'ils 
ont rendus. 

Une observation importante semble prouver que les traitemens des employés provinciaux 
11e sont pas trop élevés. Suivant un travail qui vient d'être fait, leur nombre total dans les 9 pro­ 
vinoes est de 284. El. comme l'ensemble des traitemens n'est que de fr. 3o.4,lioo », il en résulte 
<rue la moyenne proportionnelle de chaque traitement n'est que de fr. 1248 08. 

LITT". C. 

Frais de route et de séjour, 

Ces frais ont été calculés dans la proportion des orédlts ouverts pour 1832 et des dépenses ef­ 
fectuées pendant les deux années qui viennent de s'écouler , il a même été opéré une légère 
réduction. 

Il est d'ailleurs à remarquer que 1a nécessité de chaque voyage doit être justifiée, et que les 
déclarations pour frais de route et do séjour ne peuvent ètre dressées que d'après le tarif an­ 
nexé à l'arrêté Royal du 7 mars 1832, qui a considérablement réduit les taux fixés par l'arrêté 
du Gouvernement précédent en date du 21> juillet 1818 , n• 4?. 

Loye1' des looauœ pour le Gouverneur, les États-Députés et les bureaux. 

Les provinces du Hainaut , du Limbourg et du Luxembourg, sont les seules qui aient fait fi­ 
gueren dépense des frais de loyer. 



L'allocation demandée par la province du Hainaut n'est que de fr. liBO. 

Le gouverneur du Limbourg n'a pu trouver à établir ses bureaux dans un Ior-nt n pou près 
convenable que moyennant uno dépense de f1. 1000 » qui résulte d'un contrat ; les renseigne­ 
mens fournis aux Chambres lors de la discussion du budget de 1832 ayant paru satisfaisnns , et 
le moment n'étant point encore venu d'aviser aux moyens de diminuer cette dépense, on a cru 
devoir porter au présent budget une demande de crédit a peu près égale ù la somme accor­ 
dée en 183'2. 

La province du Luxembourg pouvant ôtro assimilée à celle du Limbourg par la difficulté de 
trouver ù Arlon un local convenable, le Gouverneur a demandé que le crédit à accorder de cc 
chef fût porté pour 1833 à fr. 4000. Cette somme a paru pouvoir être réduite de fr. 000, 

LITT". E. 

Frais de bureau, d'impnssions) de reliure , entretien des meubles , éclai1·age, chauf­ 
fage, menues dépenses, etc. 

Ces diverses dépenses ont donné matière à observations lors do la discussion du lmrlgct de 
1832. Il en es trésulté des réductions 1 et comme les crédits demandés au présent budget sont 
inférieurs de fr. 2030 BO i\ ceux alloués pour 18,32, les Chambres no les trouveront sans 
doute pas trop élov r,;. 

Quant aux différences crue l'on remarquera en comparant chaque province, elles s'expliquent 
et par le plus ou moins d'étendue des provinces , et par le nombre d'employés que le service 
comporte. 

Du reste, Ia plus sévère économie a été apportée dans les dépenses; les fournitures de bu­ 
reau ont été mises en adjudication partout où il y avait possibilité de le faire, mais ce moyeu 
ne feut donner dans chaque lo~alité le même résultat, puisque fa modicité du prix d'adjudica­ 
tion '.dépend presqt10 toujours du plus ou moins de concu~rence. 

LITT0• F. 

Traitemens et abonnemens des commissaires de district) frais de route et de tour­ 
nées, dédommaqemens des commissaires de milice. 

Ce littera comprenait au budget de 1832 diverses autres dépenses qu'il a paru convenable 
d'en extraire ponr les porter au Iitt«, G, où elles trouvent plus naturellement leur place. Celles 
dont il se compose maintenant sont susceptibles des observations suivantes : 

Traitemens et abonnemens des commisseiree ile district. 

Le nombre des commissaires de district varie selon les provinces , ainsi que leur traitement 
ou abonnement. La section centrale s'est élevée dans la dernière session sur ces inégalités, elle 
a pensé que les traitemens ou abonnemens pouvaient être gradués en raison de l'importance et 
de la population des districts, Ces observations peuvent être fondées ; mais comme il faudrait 
avant tout diminuer le nombre des commissariats dans plusieurs provinces, et que toute mesure 
à cet égard semble prématurée avant la discussion sur la loi provinciale , on a cru devoir main­ 
tenir les traitemens ou abonnemens portés au précédent budget, sauf pourtant les diminutions 
qui devaient résulter de l'application du tarif inséré à la suite de la note N° 1. 

Il y a dans les 9 provinces 4o commissariats de district. 
L'ensemble des traitemens est de fr. 109,380. 

Celui des abonnemens est de , . 11 111,040. 

Doue la moyenne proportionnelle est de : 
Fr. 21130 66 pour chaque traitement, 

Et fr. 2467 !';I, pour chaque abonnement. 
::w 



Ces taux ne parnissant pas trop élovés , l'économie, s'il yu lieu d'en opérer, ne sera possible 
que sur le nombre des commissariats; du reste les notes du litt•. F à ln suite des articles 1 
à O du chapitre 8, donnent it cet égard des rensolgnemons utiles it consulter. 

Frais de route et de tournées, 

Cos frais ne figuraient pas aux: précédons budgets; mais comme 2 tournées par un sont obli­ 
gatoires, il a paru indispensable do demander de ce chef un crédit de fr. 300 pour chaque 
commissaire do disrriot qui, moyennant cette faible allocation, devra visiter 2 fois chaque an­ 
née les communes dont se compose son arrondisseinent, 

Dédonunaqemens des commissaires de milice. 

Ces dédommagomens ont été calculés à 1>cu d'exceptions près, comme au budget de 1832, 
sauf les réductions opérées 1mr suite <lu nouveau système monétaire et d'après le tarif annexé à 
lu suite <le lu note N° 1. 

Indemnités des membres des conseils de milice ( qu'i(s résident ou non au lieu ou 
siége le conseil) et des secrétaires de ces conseils J fmi's d'impressions et de voya­ 
ges pour la levée de la milice et pouJ' l'inspection, des miliciens semestriers, - 
Vacations des officiers de santé.,en matière de milice. -s-Primee pour I'arrestution. 
des réfractaÙ'es. 

Le Iibellé de ce Iittem a été augmenté des dépenses qui ont été extraites du litt''. F poul." 
l'ordre do ln comptabilité. 

Celles dont il se compose nécessitent quelques explications, 

Indemnités des membres et socrétaire,9 des conseils de milice. 

L'article 113 de 1a loi du 8janvicr 1817, sur la milice nationale, porte que Ies membres des 
conseils de milice seront défrayés sur le même pied quo Ios députés des États , c'est-à-dire, à 
raison de 2 florins par lieue et 7 florins par séjour. Lu somme demandée représente le terme 
moyen des dépenses faites en 1831 et 1832. 

C'est en conformité de l'article 11 o de fa loi précitée qttc les secrétaires des conseils de mi­ 
lice ont droit à des indemnités. 

Frais d'impressions et de voyages pour la levée de la 11:-ilice et poiir l'inspection 
des miliciens semestriers, 

Aucune disposition de la loi n'indique positivement quelles sont les impressions à charge du 
Gouvemement et celles à charge des communes. 

Par dépêches du 12-14 mars 1817, le Gou\'ernement précédent avait décidé c1ue Ùs registres 
et imprimés qui appartiennent pins spécialement à I'admlnlsïmtiou générale, seraient confec­ 
tionnés aux. frais du Gouvernement, et payés sur les budgets économiques, et que les autres 
frais demeureraient à charge des communes. C'est d'après cette distinction, qui paraît équita­ 
ble, qiw les crédits demandés, ont été calculés, 

Les articles 715 et suivans de lu loi du 8 janvier 1817 , chargent les commissaires de milice 
d'effectuer, dans tous les chefs-lieux de canton de milice, les opérations du tirage au sort. Ils 
ont droit lorsqu'ils sont en voyage', à une indemnité qui ~'elevait à 2 florins par lieue et !S flo­ 
rins par séjour, et qui a été fixée par arrêté Royal d11 7 mars 18.32, à fl. HSO par lieue et 
6 florins par séjour. Ces derniers taux ont produit une économie notable. 



'L'article 169 de la loi du 8 janvier 1817, ordonne que clans des temps ordinaires, les 314 au 
moins des miliciens soient envoyés en congé dans leurs communes, Ils sont soumis pendant cc 
temps, aux termes de la loi, à des inspections qui doivent être faites tous les 3 mois JHU' les com­ 
missaires de milice. 

Tons les miliciens ayant été appelés sous les armes en 1831 et 1832, aucun crédit n'a été né­ 
cessuire pendant ces '.2 années pour frais d'inspection; mais comme il est probable qu'il n'en sera 
pas do même en 1833, il a paru indispensable do porter au budget l'allocation présumée néces­ 
saire, Si los circonstances rendaient inutile celte mesure de prévoyance , il en résulterait une 
économie sur le crédit demandé au Iitt-, G de chacun des articles 1 à 0 du chapitre 6. 

Vacations des officiers do santé, en. matière de milice. 

Aux termes de l'art. CXVII de la loi du 8 janvier 1817, chaque offioier de santé qui assiste à 
une séance du conseil de milice ou de la députation des États jugeant on appel eu matière de 
milice, a droit à une indemnité de (j florins. 

Les crédits demandés ont étô basés sur les dépenses effectuées de ce chef, pendant les années 
précédentes. 

Primes pour l'arrestation des réfractaires. 

Sous le Gouvernement précédent, une primo de 14 florins était accordée pour l'arrestation 
d'un réfractaire de la milice. 

Par arrêté du. Gouvernement provisoire, en date du 30 décembre 1830, ces primes ont été 
supprimées; mais l'expérience ayant démontré que cette mesure, fort utile en temps de paix, 
l'était davantage encore en temps de guerre, un arrêté noyai, du 1 G octobre 1831 , a statué 
qu'à l'avenir une primo de li, florins serait payée pour chaque retardataire remis à l'autorité 
militaire. 

C'est pour faire face au paiement de ces primes qu'un crédit a été demandé au Iitts , G des 
articles l à 9 du chapitre 6. 

Les primes pour arrestation des déserteurs sont à charge des Départemens de la Guerre et do 
la Justice. 

LITT. li. 

Dépenses imprévues. 

L'allocation accordée 
0

à chaque province au budget de 1832, est de fl. 1000 ou fr. 2116 -W. 
L'on se borne à demander au présent budget fr. 2000 par province, cette somme paraissant 

devoir suffire aux besoins imprévus. · 



e:-1" ,.:.1::.3!._ ._ "":'! 

CRA.Pl 11RE XI. 

Insi1'1tet-ion 1mhlique . 

.ARTICLE 2 . 

Frais des trois Univor,9ités. 

Littera A. - L'allocation demandée pour traitemens des fonctionnaires ot employés des 
trois universités s'élève à fr. 2415,863. 

Cette somma sera répartie comme suit : 

UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

Six prof esseurs ordinaires • à fr. 4,620 )1 fr. 27,720 li 

Un professeur émérite . . . . à 4,620 li ,~,6~0 li 

Un Id. extraordinaire • . . à 3,360 ,. 3,360 Il 

Deux Id, extraordinaires. . . à 3,1150 ll 6,300 l} 

Cinq lecteurs . . • . . à 2,100 )1 10,oOO Il 

Un secrétaire-inspecteur. . . . à. 1>,21>0 ,, !S ,200 ,. 
Un bibliothécaire ad interim . à 1,680 M 1,680 ,, 
Un gardien de la bibliothéque , à 630 li 630 " 
Un jardinier . . . . . . . à 1,260 ll 1,260 )) 

Un conservr, du cabinet de physique, à 630 M 630 ,. 
Un Id, d'histoire naturelle, à 630 Il 630 Il 

Un sous-jardinier. ' 630 630 . . . . a " J►

Un prosecteur. . . . . . . à 1,260 " 1,260 n 

Aide de travaux anatomiques • . . à 630 " 630 " 
Deux appariteurs . ' 73lS 1,470 . . . . a. u I►

Préparateur de chimie • . . . à 630 Il 630 " 
Messager des curateurs. . . à is2is li 1>20 11 

Concierge • . . . . . à 021> li 1>215 li 

60,'.!!JO J) 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 

Onze professeurs ordinaires. . à fr. 4,620 ll fr. o0,820 Il 

Un Id. émérite . à 0,112 li o,77'.2 )) 

Cinq professeurs extraordinaires à 3,360 Il 18,800 l} 

Un Id. Id, à 3,l!SO Il a.iso " 
Cinq lecteurs . . . à ~,100 li 10,!SOO JI 

Un secrétaire-inspecteur, . . . à IS,~l>O )) 1>,200 )1 

-- 
A 1n;1•onn·R. fr. 02,2'9.2 J►

~ 
68,31.10 Il 



fü1l'Oll1, 

Un bibliothéoaire ù fr. 21100 . 
Un sous-bibliothécaire . 
Un sous-dlrooteur au jardin botanique 
Un préparateur d'histoire naturelle 
Un conservateur de minéralogie 
Un id. do physiquo , 
Un Jirép.1rate11r do chimie • 
Un maître de dessin , 
Deux appariteurs à fr. 73JJ, 
Un concierge • 
Trois domestiques à fr, 4~0 
Un aide d'anatomie , 
Un huissier- et oonoiorgo do la clinique • 
Un jardinier' 
Un économc-enrvoillaut . , 
Un chef de la clinique . 
Un chef de la clinique externe • 
Un prosecteur • 

• fr. fl2,20.2 Il oa ,12::io li 

'2,100 Il 

(l,I() Il 

1,680 " 
030 1l 

1 ,0!50 Il 

693 )) 

030 Il 

fl40 Il 

1,470 li 

!525 li 

1,200 )1 

-420 1) 

210 Il 

731.î Il 

1,260 li 

630 li 

030 )) 

1,0nO li 

108,!)43 JI 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Sept professeurs ordinaires à fr. o,230 • 
Un bihliothécairo avec rang professoral. 
Un professeur extraordinaire 
Un id. id, 
Trois lecteurs à fr. 2,100 . 
Un seorétaire-inspecteun et un adjoint 
Un sons-hibllothécaire • , 
Un gardien de la hibliothéquc, • 
Un jardinier, • 
Un conservateur du cabinet de physique 
Un id. d'histoire naturelle. 
Deux appariteurs à fr, 73lS, • 
Un garçon d'amphithéâtre 
Un concierge . 
Quatre portiers à fr. 420, 

fr. 36,700 " 
0,200 ,, 
3,360 Il 

3,loO " 
6,300 Il 

:s,200 n 
I ,O!SO li 

210 Il 

I ,260 " 
630 11 

1,200 " 
1,470 ,1 

210 " 
840 11 

I ,600 " 

• 68,670 " 

fr. 2-41S,863 " 

Littn, D. Subside matériel füo pour les 3 umversités . Ir. o7 ,3ots 11 

Cette somme sera répartie comme suit entre les 3 universités : 

Université de Louvain 
Id. <le Liége 
Id. (le Gmul . 

. . fr. rn,,~49 oo 
19,-471 OK 
22,4:34 Il 

Ir, !'17 ,3oo oo 

,. [ 



j\A 

Elle doit pourvoir ma dépenses détaillées ci-après : 

UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. 

Clinique . . • . . . . • • . . • fr. 
Clinique des aceouehcmens , • , • • • , , . • , • • • 
Arnphithéùtro et collection de préparations anatomiques , • • . • • , 
Collections d'objets d'histoire naturellc , de physique, de minéralogie et labo- 
ratoire do chimie pharmaceutique , • • . • • . • 846 oO 

Bibliothéquo . • . , • . . . . • . • • • 6,3-49 20 
Chauffor,e des salles do Icçons et de réunion , . • , , 1,481 -48 
Matériel du jardin botanique. . • . 846 06 
Entretien <les bâtimens et du mobilier. . . 2,116 60 

l,Ofl3 lo 
1,200 84 

840 156 

fr. lo,449 os 

nNIVERSITÉ DE LIÉGE, 

Service des cliniques, anatomie et accouchemens. 
Cabinet et collections d'histoire naturelle . 
Cours et cabinet do chimie et de physique 
Bibliothéquo • • 
Chauffage des salles, nuditoires , etc, • 
Maté1·icl du jardin botanique. 
Service de l'école des mines . • • 
Entretien des bâtimens et du mobilier. 

fr. 2,1539 68 
. 1,269 84 
. 1,693 12 
• 6,349 20 

1,269 84 
. . • 1,693 28 

• 2,039 69 
• • 2,116 40 

fr 19,471 OIS 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Clinique médicale à l'hôpital civil. 
Chirurgie, nocouchemens et entretien du cabinet d'instrumens de chirurgie. 
Anatomie et amphithéâtre de dissection • 
Entretien du cabinet d'histoire naturelle , cours de zoologie et d'anatomie 
comparée . 

Bibliothéque . 
Cho.uffag.e <les salles, réunions , etc. 
Matériel du jardin botanique, . 
Cours de physique et de chimie à l'usage des élèves eu médecine 
Entretien des bâtimens et du mobilier , , 

. fr. 

. . 
1,481 48 
1,481 48 
1,269 84 

1,008 36 
6,349 20 
1,481 48 

• '2,962 96 
• 2,116 40 
• 4,232 80 

fr, 22,434 00 

!!! 



A.i 

ARTICLE 5. 

Frais do l'instruction primafro. 

Littr-rn A. - L'allocation demandée est de. • . . • fr, 214040 n 

Sur cette somme devront être prélevés les traitemcns accordés 
à 611:S instituteurs, savoir : 

70 dans ln province de Brabant, 
08 id. de Liége, 
47 id. du Luxembourg. 
81 id. du Hainaut. 
81 id. du Limbourg. 
61 id. de la Flandre Occidentale. 
o'.2 id. de la Flandre Orientale. 
34 id. d'Anve1·s. 
91 id. de Namur. 

ToTAt.. , • 61!:S 

La moyenne proportionnelle de ces traitemens étant de fr. 330, la somme né- 
cessaire s'élève à • • , • • • • • . • • • • • • • fr, 2029W n 

11 ne restera de disponible pour les nouveaux traitomens ù accorder que fr, 11090 n 



NoTE N°4 A. ------- ... ~-· C JI At• I T Il E XI I I. 
Awr1c1.r. PnllMIEI\, 

CULTE CATIIOLIQUE. 
T'/JBLEA U ùuliquani ta répartition du. crédit demandé sous le litt''. A de [ar­ 

tielc premier du, clrnpih·e Xllf. 

DJ1SIGNATION 

D E S D Ê P E', N S E S. 

'fl\AlTEM.EN'I' l!'lDIVInUEI,, 

NOUURE, 

- trn f"LOllINS.1 l!N FRANcs, 

TOTAL -·1·- ------- 
1 N f'l,OlUNS, T.N FRANCS, 

J\RCUEVÊCilJ~ DE MALI~ES. 

Traitement <le l'archevêque . 

Abonnement pour frais de bureau 
nées et de secrétariat 

Vicaires-généraux. 

Chanoines, 

Personnel du séminaire. 

Hourses du séminaire. 

Demi-boursee. 

Dépenses dlversea, reparntione cle 1 

U a été ntcorùé nu budget ûo \83:i., l'OU 
ses diverses de l'archevêché do Moline 
tlona du palais nt•chi~piscopal , 6 
ou • fr, 

On ne de!"ando pour 1833 que, 

li y a économie do. . fr. 

,, 10000 li 21000 " 10000 n 21000 " 
, de tom- 

,, 2000 ,., 4:132 80 ~000 " 4232 80 

3 1625 " 3412- ôO 4875 )\ 10237 60 

12 1200 li 2520 " 14400 " 30240 ,, 
. 

" li )) 1050 " 4005 li 

16 200 li 420 ,, 3200 " 67.21) JI 

50 100 " 210 l> /5::)00 " 101500 Il 

.alais, etc. Il " )l 472ô l> 10000 " 
r les dépen- 
s et répn1·n- 46150 )) 97025 30 
lOO florins 

12698 (i) 

10000 " 
2098 41 

JtVÊGIIÉ DE LlltGE, 

Traitement de l'évêque 

Abonnement pour frais de tournée 
crétariat et de bureau 

Vlcaires-gênéraux 

Chanoines. 

Personnel du séminaire, 

Ilourses . 

Demi-bourses. 

Dépenses diverses, réparations de pa 

}I 7000 " 14700 " 7000 ,, 14700 )) 

1 de se- 
li 1200 n 2539 68 rnoo Il 2639 68 

2 1300 ,, 2730 li 2600 ,, 5460 Il 

' 
7 812 50 1700 20 6687 50 11043 82 

JI ]) JI 3780 ,, 7938 ~ 

14 200 l) 420 n 2800 n 5880 " 
28 100 " 210 n 2800 n 5880 ,, 

lais , etc. )l li li 3307 50 7000 ., 
rlnnire de 

7938 » 29175 " 61341 /50 

6560 84 

1377 16 
placo de 

ire, n Cté 

On demande pour le 1'1_>rsonnel du sé 
Li6ge , pour l' exerclco 183,1 • . • fr. 

11 a été accordé pour le même objet nu 
b_udgel de 1832 une somme; 3130 flo• 
tlll3 OU , • • , • . • , • , fi•. 

Il y • augmontaUon de • • • . Ii , 
Cotte augmentation résul!e de ce r111'uni, 

professeur , qui était vacante nu sémln 
remplie depuis. 



HÉSIGNATION 

l> ES DÉ f) ENS ES. 
NOl\fllUt. 

îRAlTEll!F.N1' INDIVIll_lJF.L, --- 
F.N ;LOnlNS, , EN Fl\!NCS, 

'l'OTAL. 

-- ~ "' 

r.N Ftonrns, F.N 111\,\NCS, 

ÉVÊCHÉ DE NAMUR. 
Traitement de l'évêque . 1 " 1 7000 " 1 14700 ,, 1 7000 " 1 14700 l1 

.Ahonnemen't pour frais de tournées, de se- 
crctarlat et do bureau . l) 1800 l) 3809 ô.2 1800 li 3800 52 

Vicaires-généraus 2 1300 " 2730 ,, MOO " 54110 " 
Chanoines . 8 812 150 1706 26 6500 li 13650 08 

Personnel du sémiuaire li ~ " 2385 l> 6008 50 

Dcmi-bourses , 64 100 )1 210 )) 0400 ,, 11340 " 
Dépenses diverses, r éparatious de bàtimcns , 

mohilier , etc, , . l " 1 " 
1 

" 
1 

330'1 oO 1 '1000 n 

1 
28992 eo 1 60068 10 

ÉVÊCIIÉ DE TOURNAY. 
Tmitcmcut do l'évêque . 

Abonnement pour frais de tournces , de se- 
crétariat et de bureau 

V ica ires-génél-a ux 

Chanoines .. 

Peraonnel du séminaire. 

Bourses. 

Dépenses diverses, réparations d~ bâtimens , 
mobilier, etc, • 

• 7000 }) 14700 " 7000 0 14700 " 

• " )> 500 • 1058 20 

2 1462 50 3071 26 29215 ,, 6142 ~ 

7 84/i ,, 1774 50 6915 Jt 12421 60 

" " )) 2600 Il 5460 " 
Il » ,, 6700 )1 12003 49 

}l )) )> 3307 oO 7000 )l 

27947 ôO 58845 71 

ÊVÊCIIlt DE GAND. 
'I'l'aiteme11l de l'é, êque . 

Abonnement poul' frais de tournées 
crétarîat et (le bureau 

Y-icaires-gé11él"a ux 

Chanoines • , 

Personnel du séminaire 

Bourses. 

Demi-bourses . 

Dépenses diverses, entretien des bd 
mobilier, etc. 

Il a été accordé, ou budget do 1832, pou,· 
du séminaire de Galld, une somme a,. 
ou. fr. 

On ne demande pour 1833 que 

Il y a diminution de fr, 

Cette diminution provlont do ce que les l 
de, professeurs ont é\é 6xés ù un tau 
élevé <[UC cous demandés. 

,, 0 ,, 7000 )) 14'l00 li 

de se- ' 
>1 ,, n 2000 l) 4232 80 

2 1760 ., 36?5 " 3500 " 7350 l) 

8 975 ,; 2047 oO 7800 " 10380 11 

. >1 ., li 3870 ,, 7565 ,, 
2ü 200 ]) 420 ., 500(} ,, 10500 ,, 
50 100 ., 211) li 5000 11 10500 " 

timens , 
li ,, ,, 3307 50 7000 li 

re1·son11cl 37482 50 78227 80 
'1545 ûcr. 
9019 01 
7565 " 
1054 04 

-aitemens 
x moins 

:22 



NoTEN°4B. 

CHAPITRE XIII. 

Al\'I'ICLE P1\lmurn •• 

CULTE CATHOLIQUE. 
TABLE.A. U indi1uanl la rëpartitio« du crédit demandé sous le litt3 B de l'ar­ 

ticle premier du chapùre XIII. 

DÉSIGNATION 

1 
1 '"""""" rsmvmuat, 1 TOT AL. 

DES DÉPENSES: 
NO.IIDRt1~ 

• !.1' YLOillNi, I FN FRANCS, , -EN l'LORINS, 1 EN Fll!NC5, 

1 1 

ANVERS. 

'èurca de première classe. ' 13 ll7o " 2047 50 Ul075 li 20017 60 

Curés de deuxième classe 11 650 Il 1365 )) 7160 ,, 15015 )1 

Dessorvans , . . . . 121 375 • 787 50 45375 li 95287 150 

Yicaires et chapelains 130 100 " 210 l! 13900 li 29190 )1 

Supplëmens de traitemens. ~ li ,, 18500 li 39163 44 

Dépenses diverses . » " )1 6080 06 11786 60 

104586 65 220050 " 
1 ,. 

BllABANT. 

Curés de première classe . . . 10 ll7ô ,. 2047 50 ll760 11 20475 )\ 

Curés de deuxièm c classe. 19 060 ll 1365 n 12350 .,, 25935 li 

Desservans , . 257 375 • 787 50 96375 li 202387 60 

Vicaires et chapelains . 330 100 ll 210 r, 33600 1) 70500 li 

Supplèmeus de traitemens )\ " " 4276 11 9047 62 

Depenses diverses 1, " )l 6000 158 14704 88 

103340 58 34~~00 ,, 
1 1 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

Cures <le première classe . 21 975 1) 2047 eo ~04715 l1 42907 150 
' 

Curés de deuxième classe. 17 660 n 1366 l) 11050 li 23205 " 
Desservans. . . . 196 375 )) ?87 60 '73600 » 164350 )\ 

Vicaires et chapelaina 2i9 100 ll 210 )> 22'100 l) 48090 li 

Supp1émens de traitement. " )) li 050 )) 1375 66 

Dépenses diverses . . )! " " 6084 42 14781 84 

135650 42 284800 li . ' ' 



••• 1 - -- 
D.ÉSIGNATJON TIIUTD~lf>Nl' I.NIHVIDUEL, TOTAL. 

NOMDfiE ~. 

DES DÉPENSES, -- ~ -· - 
' EN l•'l,ORlNS l.~ FDÂNG:, EN FLORINS, EN lRANCi, 

1 1 

FLAND!lE ORIENTALE. 

Cures de première classe 

Curés de deuxième classe 

Desscrvans. 

Vicaires et chapelains 

Ddpenecs diverses 

Curés de première classe . 

Cmés de deuxième classe. 

Desservans. • , 

Vicaires et chapelains 

Supplémens 

Dépenses diverses 

Curés de première classe , 

Curés de deuxième classe . 

Desservans , 

Vicaires et chapelains 

Supplemens • , 

Dépenses di verses 

Cures de première classe, 

C11res de deuxième classe , 

Desservans , , 

Yicairlils et chapelains 

Supplëmens 

Dépenses diverses 

21 

15 

205 

.231 

)\ 

075 ll 

6o0 " 

375 " 

100 • 

)\ 

2047 150 

1365 ,, 

787 50 

210 u 

20475 • 

9750 » 

90375 n 

23100 )1 

0083 55 

42097 liO 

20475 • 

208687 50 

48fi10 " 

14780 ;, 

llAINAU'f. 

6 

26 

370 

100 

]l 

ll 

075 " 

050 n 

375 " 

lOO » 

2047 50 

1365 " 

787 51) 

210 • 

• 
,, 

160683 55 3354/50 l 

15850 n 

16900 ., 

138750 • 

16600 ,, 

'4560 ll 

0907 90 

12285 ll 

35490 n 

291375 n 

34860 n 

9629 63 

14810 37 

LIÉGE. 

0 

17 

226 

, 202 

" 
" 

975 >l 

650 ll 

375 ,, 

1Q{) ll 

ll 

2047 60 

1365 " 

787 50 

210 ,, 

,, 

189647901 308460 • 

5850 n 

11050 

84750 n 

202-00 ,, 

1650 ll 

6985 71 

{2285 ll 

23206 " 

177975 li 

42420 "' 

3280 42 

14784 ss 

tlMilOURG. 
6 

17 

231 

399 

n 

075 11 

fl50 • 

375 ,, 

100 ,, 

li 

2047 50 

,1365 » 

787 60 

210 >) 

" 
)l 

130385 71 273960 n 

5850 11 

11050 " 

86625 ll 

31)900 ll 

2000 li 

6995 201/, 

12285 ., 

232Ô6 • 

181912 50 

837110 .l\ 

5602 64 

14804 86 

153020 291/01 321600 Il 



DÉSIGNATION 'fllAl'l'EULN1' INlJlVIDUf.l .• TOTAL. 
NOM8111!:, , 

,._;,I"" •• ..--_ 

DES DÉ PENSES. 
BN FI.ORIN,, El'I FRANCS, 1-N FLORINS, f N FRAN L,, 

1 1 
LUXEMBOURG. 

Curés de première classe . 

Cures de deuxième classe. 

Desscrvans . , 

Vioatres cl chapelains. 

Dépenses diverses . 

2 075 " 2047 50 1050 . asoo ,, 
25 650 li 1365 " 16250 ,, 3-1125 )) 

417 375 • 787 50 156375 ., 328387 50 , 

311 100 " 210 )l 31100 11 66310 " 
l) li ll 8900 1!1J'J-, 190.27 1>0 

21466/1 491 / l 450750 )) 

NAMUR. 

Cures de première classe . 1 075 Il 2017 50 075 )1 2047 oO 

Curés de deuxième classe. 15 050 ,, 1365 " 0750 ll 20475 ,, 
Desservans. 223 37ô ,, 787 50 83025 >) 1'15612 50 
Vicail'es et chapelains 72 100 " 210 " 7200 ,, ]5120 " 
Supplémsns ,, ll ,, 2000 ,, 5502 O<l 
Dépenses diverses ,, " ,, 6980 30 14702 36 

11113!) 39 1~ 233550 n 

On a donné ci-dessus les motifs qui ont fait varier les crédits demandés au présent budget 
pollr les dépenses diverses de l'archevêché de ~folines et le personnel du séminaire de Liége 
et de Gand, comparativement aux allocations portées pour les mêmes objets au budget do 1832. 

Une somme de 4,000 florins , pour los dépenses diverses de chaque évêché était portée 
au budget de 1832; on ne demande au lieu de 4000 florins que 7000 francs pour 1833. 

La. différence en moins que l'on remarquera sur les autres sommes résulte de la diminu­ 
tion opérée sur tous les traitemens , par suite du tarif adopté pour les réduire en francs. 

Les crédits demandés sous le titre : Dépenses dt'1Jerses et imprévues ( sub litt, A ) sont destinés 
à pourvoir aux frais d'entretien des palais archiépiscopal et épiscopaux, et éventuellement 
aux traltemens attachés aux places vacantes dans le haut clergé. 

Les sommes portées sous lo même titre ( Jitta . .B) sont destinées à acquitter : I O les trai­ 
temcns attachés à des places restées jusqu'aujourd'hui vacantes, et auxquelles il peut être 
pourvu dans le courant de l'année; 2° les indemnités établies par les règlemens au profit des 
ecclésiastiques qui font les intérim ; 3° les traitemens à accorder ti. des vicaires ou· aux ecclé­ 
siastiques dont les églï,ses seront érigées en succursales. Von sait qu'un grand nombre de 
desservans d'annexes dam les villages pauvres et populeux ne reçoivent qu'un traitement 
de 210 francs, et que , lorsqu'il y n lieu à élever ces annexes au rang de succursales, le 
traite1nent des desservans est porté à 672 francs. 



NoTE N°4 C. 

CHAPITRE XIII. 

Anncr,E 2. 

CULTE JlROTESTANT. 

TABLE .d. U indiquant la répartition du crédit dernaru{é à i'arlicle 2 
du chapitre XIII. 

DÉSIGNA.TION 
DES DÉFENSES. 

DOMIClLE. 

1 
TRAITEMENT 

- i<'LORINS, 1 l'RI\.NCS, 

lNlHCA'l'lON 

Du nombre d'hal,itnns dont se com­ 
pose chaque communauté protes­ 
tante, 

Pastour 
Sacrist ain. 
Pasteur 
Lecteur 
Pasteur 
Sacristain . 
Sacristain. 
Pasteur 
Sacristain. 
Pasteur • 
J>astcur . 
Sacristain. • 
Pasteur 
Sacristain. 
Pasteur 
Sacristain , 
Organiste. 
'Pasteur 
Sacristain. 

•" 

,----r 

Beck. 
Id. 

Eysdcn. 
Id. 

Urmond. 
Id. 

Galoppe, 
Heerlen. 

Id, 
Mccrsscn. 
Sittard, 
Six. 

Vaals. 
Id. 

Gennep, 
Id. 
Id. 

. I Steveneweort, 
Id. 

Pasteur I Ruremonde. 
Pour diversemployésau 
nom du consistoire I Id. 

Pasteur • . Velllo. 
Consistoire protestr.nt 

pour diverses person- 
nes attachées au culte I Id. 

LIMBOURG. 

1000 n 
100 Il 

900 » 

100 li 

900 li 

121> " 
100 " 

1000 li 

100 JI 

900 JI 

900 Il 

100" 
1000 JI 

100 11 

fJOO Il 

!SO " 
60" 
900 JI 

100" 
1400,, 

iso . 
121>0" 

200 " 

12320 11 

2100 )1 

210 » 
1890 11 

210 Il 

1890 ]\ ) 
t 152 

262 !50) 
210,, 
2100,, 
210,. 

1890 )) 61 

2100 )) 

J 68 Indlvldus. 

~ 38 ld. 

60 

1890 ,. l 
147 210 )] 

~ 313 

1 " 
~ 08 

210,, 
1800 11 

lO!i " 
lOo ,, 

Hl90 n 

210 )1 

Jtl 

Id. 

Id, 

Id. 

hl. 

Id. 

1,1. 

Id, 

2940 » \' 
04 

3!7 40 

2821:i "1 
143 

423 213 
NoTA, A chucune de ces commuues 

sont n.ttachéos plusieur~ annexes, for­ 
rnunt nnsemble le, divers nomhrc, 
cr-d es sus relatés- 

Id. 

Icl. 



DÉSIGNATION TRAITEMENT INDlCA.TlON 

DOMICILE. ~ ~------ Du uombr c ,1'lrnhtans d.ont se com- 
DES DÉPENSES. po,o chaque commun •• nto prolos- 

rtoarss. l'RANCS, tante, 

. 

ANVERS. 

Pasteur 
Subside • 

Pasteur de llfons • 

Pasteur de Dour et Pâ­ 
turage • 

Id, pour frais du local. 

Id. pour pension de ses 
enfans , 

li'Iarguillior, lecteur et 
chantre. • ,. • 

Pasteur de l'égfüe pro­ 
testante de 'I'ournay­ 
B.ongy • • • • • 
Id, pourpensiondeses 

enfans • 
Lecteur, chantre et mar­ 

guillier, 
Id, 

Anvers. 
Id, 

Mons. 

Id. 
Id. 

Id. 

Dour. 

Tournay. 

Id. 

Id. 
Uongy. 

HAINAUT. 

150 n 31ô)) 

12HO)) l282~)) 
2K » H2 91 

01 461 130 071/~ 

100 )) I 210 n 

1400,, 

}ÛÙ Il 

100 » 

100 » 

2940 Il 

211 64 

210 » 
210 li 

D'afrè'l Jo rapport dn gouve1nour, on 
n n pll o'htoun- <l1L consi stou-e I'rndr­ 
cattcu <lu nombre dos protestons c:,,.1- 
stans nujourd'luu ,\ Anvc1 s, 

188 indivlclus. 

1.,, !'·, plus ,o •~mes'"'"'"'• 

3288 4_6 1690-4 62,J, 

Pasteur . . . . 
: 1 

(laurl, 

1 
H0O 11 

Marguillier . . . Id. 200 11 

Subside pour loyer du 
temple, . . . . 

Id. 1 200 )) 
Marguil1ier . . .Marie Hoorohcke, 11:îO Il 

Pasteur . Id. 200 n 

- 
~15Q Il 

423 28 
Jlo )1 

-420 n 

Pasteur 

Lecteur et chantre • 
Sacristain. 
Organiste. 
Subside pour frais de 
culte 

FLANDRE ORIENT ALE. 

2940 11 

4:20 )} 

Bruxelles, 

Id. 
Id, 
Id. 

Id. 

BRABANT. 

2000 u 

400 n 

100 Il 

100 » 

4200 H 

840 li 

210 \\ 1 

210 )) 1 

40{) 48 

n9o9 48 .f 

:150 Individus, 
NorA, 011 n'a pu ohtenir di• pasteur 
protestant d,m la ,Fluudrc o ncntale , 
l'md1cat1on du nombre ile ses co­ 
rehgioun,ires dans celte pcovluce, 

Il existe /, Br-uxelles un uornhrc O$SCt 
cnus1dé1 al,le de protestans , mais on 
ne peut préciser h combien ih'élève 
OU JUStC. 



DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES. 
DOMICILE. 

'fRAl'l'ETIIENT. ---r-- 
-· u_o_RIN_s. __ I __ i·nANcs, 

INDICA.'rIO.N 

Du nombre 1l'habitans dont so com­ 
pose chaque eommunau t6 111·otcs­ 
tante. 

Pasteur . llorlimont . 
Lecteur et chantre . . Id . 

Id. Dalhem. 
Subside pour le culte • Liégc. 
Pastour . . . . Id • 
Chantre . Id . 
Loyer du temple, 'Spa, 

I 1 
Lif;GI~. 

lo60 " 
300 Il 

100 " 
200 )1 

~00 n 

rno " 
283 ISO 

3276 >) 1190 mdivldus, 
No-rA. Dons co nombre no sont 11as 

630 l> compris ceux domleiliés dans les 
communes diverses , dans lesquelles 

21 O " l? pasteur tlonno égnlomant I'lnstruc­ 
uon, 

-423 281 186 Indivldus. 
1890 i, No·rA, Non compris les protcstnns 

do mlclliés d.ius Ies communes de 
31 o ll Scrning, Tilleur, Gumoppe, Chan­ 

foutalue et Chonée , clont Je nomhre 
600 ll varie joumollomont, -fi'- 

3493 ISO 

Limbourg. fl. 12,320 )) ou fr. 20,888 ~4 
Anvers • . . . . li 4,000 )t 

Hainaut. . . 3,286 46 0,904 621h 
Flandre Drientale. 2,rno 1) 4,orn ~a 
Brabant , . 2,836 24 o,9iso .4B 
Liégo, . 3,493 so 7,344 28 

- 
Il. '.24,mn 20 fr. 04,614 901/2 

Dépenses imprév~es . 10,38!.S 10 

Crédit démandé . fr. 60,000 00 

La somme demandée pour dépenses imprévues est destinée 1 ° au paiement de nouveaux 
trnitemeus réclamés , si l'allocation en est reconnue juste et indispensable ; ~0 à indem­ 
niser les nouveaux pasteurs ,'comme l'exigent les règlemens , et à payer les frais de dé­ 
placement et les interim, ainsi que les pensions établies par les mêmes règlemens au profit 

de chacun des enfans du pasteur. 


